Règles internes pour les jeunes, les parents et les entraîneurs - Commission des Jeunes de la Province de Liège
. participation aux entraînements de la Commission des Jeunes à Blegny ou dans les Sous-Centres


Lorsque qu'un jeune se voit proposer de participer aux entraînements de la Commission des Jeunes à Blegny ou

dans les Sous-Centres, cela ne peut impliquer l'arrêt complet aux entraînements du club. En cas de conflit d'horaire,

le jeune et ses parents devront demander à son club, de changer si possible de groupe et d'horaire.

. la progression passe par une saine collaboration entre le Centre de Formation de Blegny, la Commission des Jeunes,
 les parents, les clubs et les entraîneurs : "On progresse ensemble et pas au détriment des autres".

. les parents doivent soutenir leurs enfants dans les bons et les mauvais moments;

. les clubs doivent accueillir et initier les jeunes afin qu'ils découvrent les joies du Ping;

. les entraîneurs doivent apprendre à se parler, car il y a du bon à retirer de l'expérience de chacun;

. le CFTT et la Commission des Jeunes doivent compléter la formation que les jeunes reçoivent dans leur club.
. coaching au niveau des jeunes lors des compétitions nationales

Le CFTT Blegny a pour but de former et encadrer nos meilleurs jeunes qui lors des compétitions nationales
seront suivis par le Staff Technique du CFTT.

La Commission des Jeunes a pour but de faire progresser un grand nombre de joueurs et de collaborer
avec les clubs et structures d'entraînement qui doivent accueillir et initier tout joueur au Tennis de Table.



Chaque jeune doit convenir avec son club pour être coaché par un ou plusieurs représentants de son club.



Si le jeune et son coach demandent d'un commun accord la collaboration d'un des coachs représentatifs
de la structure provinciale, ce dernier aura le droit d'accepter ou de refuser la demande sans justification.
Il est important que les relations jeunes-clubs soient solidifiées par cette décision.
. coaching lors de match opposant des jeunes du CFTT et de la Commission, les parents et les coachs présents

veilleront à instaurer un climat de respect entre les jeunes et entre tous les intervenants;

. coaching lors de match opposant un jeune du CFTT ou de la Commission et un coach de la structure provinciale,
les parents et les coachs des clubs veilleront à s'informer si le jeune peut être coaché, auprès de son adversaire

c-à-d le coach de la structure. Ce dernier aura le droit d'accepter ou de refuser la demande sans justification

Il ne faut pas oublier que tout joueur mérite le respect quelque soit son âge et son statut.

. lorsqu'ils participent à des entraînements, des stages ou des compétitions sous les couleurs de la Province :

. interdiction de fumer et de boire de l'alcool
. les flirts et la présence des petits-amis et petites-amies sont interdits;

. tout au long de la saison, les jeunes doivent respecter les règles suivantes :

. interdiction d'utiliser des drogues ou des produits dopants;
. interdiction d'utiliser du matériel non conforme (gomme maison, gomme avec solvant,...);
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